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	Décision du COPL
	Suivi – actions entreprises et/ou à entreprendre
	Qui ?
	Échéance

	Ordre du jour et suivi des décisions des instances

	Décision 1. Ordre du jour et suivi des décisions des instances
a) Le projet d’ordre du jour du Comité des OPL n°02/2023 des 21 et 22 novembre 2023 a été adopté après modifications :
i. La fiche 2.7. – 4e Sommet des Nations unies sur les Petits Etats insulaires en développement de 2024 sera examinée pour information ;  
ii. Les fiches 4.1. « Service des contrats et marchés » ; 4.2. « Communication » et 4.3. « Audit » sont replacés dans le Point 3 – « Administration et finances ». 
b) Suivi des décisions du 37e Conseil des ministres et du Comité des OPL n°01/2023 : 
37e Conseil des ministres
i. Décision 3 « Accréditation au Fonds vert pour le climat », alinéa d. : Le secrétariat informe que les consultations avec les pays pour l’identification et la formulation de projets à proposer au FVC n’ont pas débuté. Le bureau de l’OPL de Maurice demande que les OPL soient impliqués dans ces consultations. Le secrétariat précise que des discussions sur les opportunités de financement auprès du FVC ont également lieu sous l’égide de la Commission des îles d’Afrique sur le climat (AISCC). 
ii. Décision 4 « Statut d’observateur de la COI auprès de l’UA » :  
· Alinéa a. : le secrétariat indique avoir reçu, via la présidence en exercice, une date de rencontre avec la Commission de l’UA mais les contraintes calendaires et le court délai de notification ont empêché cette rencontre. Le secrétariat reste en attente d’une autre date. La partie comorienne, dans le cadre de sa présidence de l’UA jusqu’en février 2024, et la partie française ont indiqué leur disponibilité à soutenir les initiatives qui seront prises par la présidence en exercice et le secrétariat. Les Etats membres encouragent le secrétariat à finaliser la procédure d’ici la prochaine session des instances décisionnelles.
· Alinéa b. : le comité des OPL demande au secrétariat de lancer dans les meilleurs délais l’étude sur les implications administratives, financières et en termes de ressources humaines d’une représentation permanente auprès de l’UA.0 
iii. Décision 8 « Coopération économique », alinéa d. : le Comité des OPL a pris note de la proposition des Seychelles de proposer une note conceptuelle sur un mécanisme régional d’achat groupé qui sera partagé aux Etats membres et au secrétariat général pour accélérer la mise en œuvre de la décision 8.d. du 37e Conseil des ministres. 
Comité des OPL n°01/2023
iv. Pas de commentaires sur le tableau de suivi des décisions soumis par le secrétariat. 

	Décision 8d): Conformément à l’accélération de la décision 8d) du 37ème Conseil des Ministres et de la décision 1b) du Comité des OPL des 22 et 23 novembre 2023, il est nécessaire de procéder à l’exploration des pistes de coopération pour l’acquisition groupée de produits de première nécessité et de médicaments en concertation avec les administrations pertinentes des Etats membres dans la perspective d’un éventuel projet, en tenant compte des conclusions et des recommandations de première réunion des responsables nationaux des Etats membres de la COI sur le sujet le 18 novembre 2022. Le Secrétaire général continue à mobiliser les partenaires pour disposer des ressources financières permettant de soutenir le processus. 



Décision 3 : Voir fiche 2.1, un atelier régional est prévu pour valider les priorités et mettre en place une feuille de route pour l ‘élaboration des projets. 

Le fond vert pour le climate a approuvé le 30 mars 2024 un projet soumis par les Seychelles en faveur de AISCC pour un montant de 4 943 086 USD. Le projet intitulé " Renforcement des capacités institutionnelles des États membres de la Commission des États insulaires africains sur le climat (AISCC) pour gérer les risques climatiques et renforcer la résilience - Projet RESIslands " sera mis en œuvre par UNECA en tant q’entité d’exécution et la COI sera associé vu son rôle de  secretariat auprès de AISCC. Les consultations ont été mené entre octobre et décèmbre 2023 avec les NDAs et les PFN de AISCC des pays concernés. 














































	DI2
	

	Domaines d’intervention
	
	
	

	Décision 2. Plaidoyer auprès des observateurs et partenaires
Le Comité des OPL :
a) Salue la tenue du dialogue avec les observateurs et partenaires de la COI tenu le 20 novembre 2023 ;
b) Demande au Secrétariat général de mettre en place une plateforme de dialogue permanent et périodique avec les observateurs et partenaires, à travers notamment, l’identification/la désignation de points focaux ;
c) Demande au Secrétariat général de poursuivre le plaidoyer à l’endroit des partenaires et de mobiliser davantage les observateurs afin de concrétiser des pistes de collaboration dans la mise en œuvre du Plan de Développement Stratégique 2023-2033. 

	Décision 2. Conformément à la décision 2b) du Comité des OPL n°02/2023, une lettre a été adressée aux membres observateurs et aux partenaires de la COI le 04 mars 2024, pour qu’ils désignent les points focaux, qui les représenteront à la plateforme de dialogue permanent et périodique. A cet effet, l’Ambassade des Etats-Unis a fait parvenir la nomination de son point-focal le 15 mars 2024.

	DI2
	

	Décision 3. Appui à la présidence comorienne en exercice de l’Union africaine
Le Comité des OPL : 
a) Remercie le secrétariat général des appuis apportés à la présidence comorienne en exercice de l’Union africaine, notamment pour la Conférence « Blue Future » sur l’action climatique et l’économie bleue en Afrique en juin 2023, ainsi que les Etats membres pour leur participation active à celle-ci ; 
b) Prend note de l’invitation de la présidence comorienne en exercice de l’Union africaine faite aux Etats membres et au secrétariat général de la COI à participer à soutenir le Panel de haut niveau sur l’économie bleue qu’elle organise le 02 décembre 2023 à la COP28.  

	


Une délégation de la COI a été envoyée à la suite du 37e Conseil pour participer aux réunions de préparation. 
Une délégation de la COI conduite par le Secrétaire général a activement participé à l’organisation et aux travaux de la conférence Blue Future, notamment : 
· Appui à la rédaction et finalisation de la déclaration finale en français et anglais ; 
· Participation du SG à des panels de haut niveau, tant au segment technique qu’au segment politique ; 
· Prise en charge de participants venant des Etats membres et d’autres îles d’Afrique
· Relai de communication auprès des médias de la zone et des partenaires de la COI
La COI a également participé à un évènement parallèle organisé par la présidence comorienne de l’UA à la COP28 de Dubai. Elle a également facilité la participation de délégués des Etats membres. 


	




Coordination SG. 
Missionnaires : 
Anfani MSOILI et Gilles Ribouet sur la mission préparatoire ; puis, à la Conférence : SG, AM, GR, Tiana R., Asha P., Shirley L. Bryan C.






	





Juin 2023
Nov 2023



	Décision 4. Projet Expédition plastique océan Indien (ExPLOI) 
Le Comité des OPL :
a) Encourage le Secrétariat général à accélérer la mise en œuvre des activités du projet ExPLOI et à poursuivre son travail de mobilisation des parties prenantes nationales ;  
b) Appelle les Etats membres à une meilleure collaboration et appropriation des activités du projet ExPLOI ;
c) Remercie les parties prenantes du projet ExPLOI pour leur contribution dans cette phase de démarrage du projet ; 
d) Invite le Secrétariat général à créer des synergies entre le projet ExPLOI et les autres projets de la COI traitant de thématiques connexes.

	
	
	

	Décision 5. 3e Conférence ministérielle sur la sécurité et sûreté maritimes et suite du programme MASE 
Tenant compte de la fin du programme MASE au 9 décembre 2023 et de la nécessité d’assurer une continuité, sans interruption, des opérations du Centre régional de fusion de l’information maritime (CRFIM) et Centre régional de coordination des opérations (CRCO) qui sont au cœur de l’architecture régionale de sécurité maritime, le Comité des OPL : 
a) Demande au Secrétaire général de maintenir le dialogue avec l’Union européenne (UE) pour la finalisation du programme continental Safe Seas Africa (SSA) et de prendre toutes les dispositions nécessaires en vue de la signature de la subvention avec l’UE après que la COI sera sollicitée en tant qu’agence de mise en œuvre d’une partie du programme SSA pour l’amélioration des capacités des centres nationaux et régionaux ; 
b) Rappelle l’invitation du Conseil des ministres de la COI aux partenaires au développement et observateurs à soutenir la poursuite des actions de la COI en faveur de la pleine opérationnalisation et de la consolidation de l’architecture régionale de sécurité maritime ; 
c) Prend note de la Déclaration adoptée par la 3e Conférence ministérielle sur la Sécurité et la sûreté maritimes dans l’océan Indien occidental et de la reconnaissance du rôle majeur de la COI dans ce domaine.

	Conformément à la décision 5a) la COI se positionne comme agence de mise en œuvre pour la composante 3, « renforcer les capacités des centres de sécurité maritime nationaux et régionaux ». A cet effet, afin de déclencher la procédure de traitement officiel de ce positionnement de la COI, le Secrétariat général a soumis, le 15 février 2024, à la Délégation de l’Union Européenne (DUE) à Maurice, les documents techniques et financiers y afférents. 
	DI2
	

	Décision 6. Espace économique et commercial, relance économique
Le Comité des OPL :
a) Rappelle la décision 8.b. du 37e Conseil des ministres et demande au secrétariat général de transmettre aux Etats membres, pour approbation, la note de cadrage sur le comité des douanes préalablement à la réunion entre la COI et ce comité prévu de se tenir en janvier 2024 ;
b) Encourage le Secrétariat général à poursuivre ses efforts de mobilisation des partenaires techniques et financiers en faveur du Plan pour l’amélioration de la connectivité maritime tel qu’adopté par le Conseil extraordinaire des ministres du 22 décembre 2022.
c) Prend note des projets de cadre de coopération avec COMESA, Cap Business océan Indien (CBOI) et l’Association des ports des îles de l’océan Indien (APIOI) et demande au Secrétariat général de finaliser dans un délai d’un mois les consultations avec les Etats membres, en tenant compte des observations de la partie malagasy, en vue d’une approbation du Conseil des ministres par procédure écrite, puis de leur signature par le Secrétaire général conformément à la décision 3d) de la Session extraordinaire du Conseil des ministres du 22 décembre 2022. 

	a)Conformément à la décision 6a) du Comité des OPL 02/2023, la note de compréhension collective, sur les priorités du comité sur la facilitation des affaires et précisant les propositions de gouvernance de cette instance a été rédigée par l’ensemble des directeurs généraux lors de la réunion annuelle des autorités douanières de l’océan Indien le 13 octobre 2023 et a été transmis au Secrétariat général de la COI le 27 février 2024, est circulée, pour approbation des Etats-membres le 18 mars 2024. Les directeurs généraux de la douane proposent un lancement officiel de la création de l’instance permanente d’échange « le comité des douaniers » en marge de la conférence ministérielle sur la drogue, à Maurice le 25 avril 2024.
c) Conformément à la décision 6c) du Comité des OPL 02/2023, les projets de cadre de coopération avec COMESA, CBOI et l’APIOI ont été circulés pour consultation auprès des Etats membres, ont été finalisés et transmis aux partenaires concernés. Ils sont prêts pour signature. 
	DI2
















DI2
	29/03/2024

	Décision 7. Conférence ministérielle sur l’économie circulaire et suite à donner
Conscient de l’importance d’accélérer le processus de la promotion de l’économie circulaire, le Comité des OPL :
a) Demande au Secrétariat général de rechercher des partenariats en vue d’un programme régional sur l’économie bleue et circulaire participant à la mise en œuvre de la Déclaration ministérielle sur l’économie bleue et circulaire et d’en faire le point aux prochaines réunions des instances ; 
b) Demande au Secrétariat général, en consultation avec les Etats membres, de faciliter la mise en place d’un mécanisme de coopération régionale chargé d’examiner les implications légales, techniques, environnementales et financières d’un plan pour permettre la circulation des déchets pneumatiques, électriques et électroniques entre les îles comme stipulé dans la Déclaration ministérielle AIODIS ;
c) Encourage le Secrétariat général à poursuivre son plaidoyer au bénéfice de l’ensemble des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien, à saisir les occasions des foras régionaux et internationaux pour promouvoir nos positions en faveur de l’économie circulaire et à nouer un dialogue confiant avec la communauté des partenaires au développement, notamment avec la Banque mondiale, en vue de la mobilisation de ressources additionnelles en soutien aux initiatives régionales en faveur de l’économie circulaire.
d) Demande au Secrétariat général de mobiliser les partenaires au développement pour la mise en place d’un dispositif régional de financement et d’accompagnement approprié pour les entrepreneurs et innovateurs, notamment les jeunes et les femmes, dans le domaine de l’économie circulaire. 

	a) Conformément à la décision 7b) du Comité des OPL des 21 et 22 novembre 2023, le secrétariat général a initié, d’une part, une démarche de demande de soutien de l’UNECA pour l’élaboration d’un plan d’action régional de l’économie circulaire, sur la base du plan d’action continental de l’économie circulaire et œuvre de la Déclaration ministérielle sur l’économie bleue et circulaire des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien. D’autre part, un plaidoyer a été porté auprès des Délégations de l’Union Européenne à Zambie et à Maurice de tenir compte des priorités de la région Océan Indien et de permettre à la COI de soumettre un programme régional sur l’économie circulaire des Etats insulaires, lors du prochain lancement « SWITCH vers l'économie circulaire en Afrique de l'Est et du Sud (SWITCH-2-CE en ESA)" », en sachant que les 4 Etats membres de la COI dont Comores, Madagascar, Maurice et Seychelles sont aussi membres du COMESA et SADC. 


c)Conformément à la décision 7b) du Comité des OPL des 21 et 22 novembre 2023, le secrétariat général a initié des discussions avec la Région Réunion, pour le portage d’une proposition de projet de coopération régionale de « promotion de la chaîne de valeur régionale des déchets pneumatiques et des déchets électroniques et électriques » au titre de la fiche action 2.3 du Programme INTERREG VI océan Indien 2021-2027 en partenariat avec la COI, selon la feuille de route établie avec les parties prenantes en septembre 2023.  


	DI2
	

	Décision 8. Pêches : clôture du projet SWIOFISH2 et démarrage du projet SWIOFISH5
Le Comité des OPL :
a) Remercie chaleureusement la Banque mondiale pour la confiance accordée à la COI dans le cadre de la gestion du projet SWIOFISH 2 et se félicite des réalisations du projet ; 
b) Se félicite des avancées positives de l’instruction du nouveau projet SWIOFISH 5/TRANSFORM à travers la signature de la Convention de financement entre la Banque mondiale (IDA) et le Secrétariat général de la COI ;
c) Demande au Secrétariat général de s’assurer d’un démarrage rapide du projet SWIOFISH 5/TRANSFORM à travers la mise en place effective de l’Unité de Gestion du Projet (UGP).

	
	
	

	Décision 9. Résilience climatique
Le Comité des OPL :
a) Prend note des informations fournies sur l’ensemble des projets et demande au Secrétariat général de veiller à une bonne articulation entre ces divers projets ; 
b) Demande au Secrétariat de présenter, lors d’une prochaine réunion des instances, une note de suivi – évaluation de la mise en œuvre des partenariats dans le domaine du climat et de l’environnement ; 
c) Demande au Secrétariat général d’accélérer la mise en œuvre des activités du projet HYDROMET en assurant une bonne implication des Etats membres, et de veiller à la coordination avec les organisations régionales et les projets 
d) Prend note de la tenue de la rencontre organisée dans le cadre du projet RDRM-IO en vue de la mise en place d’un mécanisme régional en matière de réduction des risques de catastrophes. 
e) [bookmark: _heading=h.1fob9te]Exprime sa satisfaction sur l’implication des Etats membres au programme GMES et Afrique et encourage le Secrétariat général dans sa démarche de collaboration avec l’Union africaine et les institutions régionales impliquées. 


	9b) Réf Fiche 2.10 et Fiche 2.11- 
· Partenariat REDR-Australie : l’expert en place depuis novembre 2023 pour une durée de 6mois. Une demande de renouvellement de ce poste auprès de RedR est recherchée 
· Partenariat UNESCO : Une révision du protocol entre la COI et l’UNESCO est proposé à la fiche 2.11 qui permettra à la COI d’établir d’autre MoU spécifique ou lettre d’entente avec les organes subsidiaire de l'UNESCO 
9c) Réf Fiche 2.10: L’équipe d’assistance technique est mobilisée et les experts se déplace dans les Etats pour préciser les besoins en équipement et les activités à mener. Des webinaires sont organisés en collaboration avec l OMM, le projets CREWS et SOFF pour assurer la coordination. 

9d) Réf Fiche 2.10 prochaine rencontre se tiendra au seychelles en marge du comité de pilotage en début du mois de mai. 

9e) Réf Fiche 2.10 - Activité sur le volet marin et côtière avec le consortium CSRI impliquant l’ONG “Reef Conservation” de Maurice.  
	
	

	Décision 10. Partenariats techniques dans les domaines du climat et de l’environnement
Le Comité des OPL :
a) Prend note de la diversité des partenariats et de leurs apports dans les domaines du climat et de l’environnement ; 
b) Demande au Secrétariat général :
i. De poursuivre le dialogue avec la Commission océanographique intergouvernementale de l’UNESCO ainsi que les institutions spécialisées de l’Inde en vue d’établir en cadre de travail dans les domaines de la recherche et de la formation en sciences marines ;  
ii. De poursuivre le dialogue et les relations de travail avec les partenaires, dont l’IORA et l’Ordre souverain de Malte sur la thématique de la réduction et la gestion des risques de catastrophes ; 
c)  De présenter au prochain Conseil, un bilan de la coopération entre la COI et l’Agence Humanitaire d’Australie - ReDR Australia.  

	Décision 10 b) i.  Réf fiche 2.11- Ebauche de L’accord de coopération avec UNESCO révisé qui servira de base pour établir des accords spécifiques avec les agences subsidiaires de l'UNESCO 
10b) ii. Des échanges ont été entretenus entre l’Expert DRR mise à disposition par RedR Australia et l’Ordre de Malte pour identifier les pistes de collaboration sur la formation de la protection civile. 

10c) Réf fiche 2.10 sur l’implication du RedR Australie. 
	
	

	Décision 11. Santé
Le Comité des OPL : 
a) Prend note de la Déclaration adoptée par la Conférence ministérielle sur la sécurité sanitaire dans l’océan Indien et félicite le Secrétariat général pour son organisation ;
b) Prend note de l’avancement du programme FETP (formation en épidémiologie de terrain), et demande au Secrétariat général de poursuivre les efforts pour soumettre les conventions opérationnelles restantes et pour mener les actions de plaidoyer nécessaires pour obtenir l’accréditation du master FETP ;
c) Demande au Secrétariat général d’évaluer, avec l’Agence française de développement, la possibilité d’augmenter le nombre de cohortes du programme FETP Frontline à Madagascar ;
d) Encourage le Secrétariat général à explorer d’autres financements pour assurer la poursuite du programme santé conformément à la Stratégie régionale récemment validée lors de la Conférence ministérielle, après approbation par le Conseil des ministres ; 
e) Prend note des avancées du rapprochement avec l’Africa-CDC et de la soumission prochaine d’un projet de convention pour validation ; 
f) Remercie l’Agence française de développement (AFD) pour son soutien continu depuis la création du réseau SEGA - One Health et prend note de son accord pour la prorogation des projets RSIE3 et 4, et de l’annonce d’un nouveau financement impliquant l’appui aux activités socles du réseau SEGA - One Health ainsi que la collaboration avec d’autres réseaux en Asie du Sud-Est et dans le Pacifique ;
g) Demande au Secrétariat général de la COI de circuler aux Etats membres la documentation relative au nouveau projet de sécurité sanitaire en Indopacifique financé par l’AFD en vue d’une approbation permettant la finalisation de l’instruction et la signature de la convention de financement dans les meilleurs délais  
h) Remercie l’Union européenne (UE) pour son soutien au réseau SEGA - One Health et prend note de son accord pour la prorogation de la durée de mise en œuvre du projet RSIE4, et de sa volonté de poursuivre cet appui aux activités du réseau.
	


b) Le Master FETP a été accrédité en février 2024 par le High Education Committee
 
c) Deux nouvelles cohortes FETP-Frontline (4et5) accordées pour Madagascar. Le contrat de mise en œuvre avec l’Institut Nationale de Santé Publique et Communuautaire est en cours de signature. Une sixième cohorte est aussi prévue dans le cadre du nouveau projet SSIP signé avec l’AFD

d) Soumission de propositions dans le cadre de la programmation NDICI de l’UE, avec des retours favorables. Exploration des autres possibilités de financement mais nécessite que l’équipe de coordination du Fonds SEGA-One Health soit en place pour que cette activité soit optimale.
 
e) Invitation de Africa-CDC au dernier comité de pilotage du réseau SEGA-One Health en décembre 2023. Annonce d’une mission prochaine de Africa-CDC au siège de la COI pour discuter d’un MoU.

g)La convention du projet de renforcement de la sécurité sanitaire dans la région Indopacifique a été partagée aux États membres et la signature de la convention de financement a été effectuée, en présence du Directeur général de l’AFD,  le 26 février 2024














	
	

	Décision 12. Formation professionnelle
Le Comité des OPL : 
a) Demande au Secrétariat général de solliciter par procédure écrite les membres du Conseil des ministres pour obtenir leur accord afin d’organiser un atelier de validation au niveau technique, et non ministériel, du projet de programme de formation professionnelle et mobilité avec la participation des référents décisionnels et techniques des Etats membres, et de finaliser le programme pour son instruction auprès des bailleurs d’ici fin février 2024 ;
b) Autorise le Secrétariat général à solliciter des ressources de l’outil « Fonds de solidarité pour les projets innovants » (FSPI) déployé par le ministère français de l’Europe et des Affaires étrangères d’ici fin novembre 2023, afin de permettre le lancement des premières activités en formation professionnelle et mobilité dès le premier semestre 2024 après approbation formelle du programme par les Etats membres, à l’issue de l’atelier de validation technique ;  
c) Demande au Secrétariat général de soumettre le projet de programme finalisé pour approbation finale au 38ème Conseil des ministres et pour mandat de signature au Secrétariat général des conventions de financement qui en découleront ; 
d) Encourage le Secrétariat général à explorer toutes les opportunités de financement auprès des bailleurs et autres partenaires ; 
e) Demande au Secrétariat général de proposer au 38ème Conseil des ministres un projet d’accord-cadre avec l’Agence universitaire de la Francophonie pour examen et approbation ; 
f) Prend note de la sollicitation du Secrétariat général aux Etats membres pour la confirmation ou la désignation des Points focaux nationaux pour la formation professionnelle.
	

a) Un atelier régional de validation technique du programme s’est tenu lieu du 5 au 7 mars en présence des directeurs généraux et des référent décisionnaires en charge de la formation technique, technologique et professionnelle. Les participants ont été encouragés à faire remonter à leurs autorités respectives les résultats et les échanges ayant eu lieu pendant l’atelier. 
 
d) deux requêtes ont été adressées à l’AFD afin de solliciter leur appui pour :
· une évaluation et des conseils sur le mécanisme de financement
· une requête de financement du programme
La mission de configuration de l’AFD, qui répond à la requête d’évaluation et de conseils devrait commencer en avril 2024. 
 Par ailleurs, un consultant de la DUE est mis à la disposition de la COI au cours du mois d’avil pour remplir le document d’action prioritaire, document permettant l’instruction du programme auprès de l’UE 
e) Un projet d’accord-cadre a été envoyé aux OPL. Nous sommes dans l’attente d’un retour de leur part pour transmission au Conseil et validation.

	
	

	Administration et finance

	Décision 13. Accréditation auprès du Fonds vert pour le climat et l’Union européenne
Le Comité des OPL : 
a) Prend note de l’état d’avancement du processus d’accréditation de la COI auprès du Fonds vert pour le climat (FVC) et aux 9 piliers de UE ;
b) Prend note de la nécessité de renforcer les capacités du Secrétariat général, notamment en termes de ressources humaines et de compétences, pour mener à bien ces processus d’accréditation et, corollairement, afin de répondre aux préoccupations d’une gestion saine et efficace et de se conformer aux meilleures pratiques internationales.

	Etat d’avancement : rapport prévu aux instances sur les processus en cours et les avancées.

Renforcement de capacités et recrutement : dans l’attente de la communication officielle des décisions des instances sur les recrutements. Planning préétabli pour le processus de recrutement avec des priorisations faites suivant les objectifs piliers de l’UE (accent mis sur le renforcement de capacités concernant le contrôle, le suivi-évaluation, la gestion des risques)

	
	

	Décision 14. Renforcement du personnel – comité des ressources humaines
Le Comité des OPL :
a) Prend note des recommandations du Comité Ressources humaines et du Comité budgétaire concernant le recrutement de 12 nouveaux postes au sein du Secrétariat général ;
b) Soumet à l’approbation du Conseil des ministres, par procédure écrite, le recrutement des 12 postes ci-après :
1- Spécialiste Passation de Marchés (CI)
2- Agent administratif – Passation de Marchés (PB)
3- Spécialiste en Gestion des Risques et conformité (CI)
4- Agent administratif – Audit Interne (PB)
5- Assistant Budget et Finance (CI)
6- Agent administratif – Budget et Finances (PB)
7- Responsable de la gestion administrative et logistique (CI)
8- Spécialiste en Mobilisation des Ressources (CI)
9- Assistant Ressources Humaines (CI)
10- Secrétaire auprès de la direction (PB)
11- Adjoint au responsable de Communication (CI)
12- Spécialiste en planification, suivi évaluation et rapport (CI)
c) Soumet à l’approbation du Conseil des ministres, par procédure écrite, le nouveau projet d’organigramme du Secrétariat général de la COI, lequel tient compte de ces nouveaux recrutements ainsi que de la scission du Service administratif et financier en deux (02) services « Administratif » et « Budget et Finance »
d) Approuve, à titre exceptionnel, la révision du délai d’approbation des candidats retenus dans le cadre de ces 12 recrutements, de 20 jours comme stipulé à l’article 3.4 (c)(vi) et 3.5(c)(vii) du statut du personnel, à 10 jours ;
e) Demande au Secrétariat général de revoir les dispositifs d’applications du statut du personnel et de soumettre une proposition des statuts révisés dans les meilleurs délais dans le cadre du processus de modernisation institutionnelle ;  
f) Demande au Secrétariat général de soumettre aux prochaines instances, et dans une démarche de consultations préalables des Etats membres, le projet de cadrage des mises à disposition ;
g) Encourage le Secrétariat général dans la poursuite de la réforme institutionnelle de la COI. 

	

Le comité des OPLs a soumis pour approbation par procédure écrite au Conseil des ministres :
· Le recrutement des 12 postes 
· La scission des services administratifs et financiers.

Les statuts du personnel sont en cours de révision, un état des lieux sera présenté aux prochaines instances du mois de mai 2024.

Le projet de cadre des processus de mise à disposition en actuellement en discussion au secrétariat général.
	
	

	Décision 15. Mandat du Secrétaire général
Le Comité des OPL prend note des divergences exprimées sur la durée du mandat du Secrétaire général, notamment : 
a) Sur la nécessité de respecter les textes de la COI, notamment l’Accord de Victoria de 1984 en vigueur, tel que soutenu par Madagascar ; 
b) Sur la nécessité de respecter la décision n°17 du 34e Conseil des ministres du 06 mars 2020, tel que soutenu par les Seychelles ;
c) Le président du Comité des OPL s’engage à communiquer aux Etats membres la proposition de la présidence sur la marche à suivre dans la première semaine de décembre 2023.  
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	Décision 16. Situation financière des projets
Le Comité des OPL prend note de la situation financière des projets au 30 septembre 2023. 

	
	
	

	Décision 17. Situation sur l’exécution du budget 2023
Le Comité des OPL :
a) Prend note de la situation financière du budget en cours au 30 septembre 2023 ainsi que ses annexes ;
b) Remercie tous les États membres d’être à jour de leur contribution en faveur du Secrétariat général.
	
	
	

	Décision 18. Projet de budget 2024
Le Comité des OPL :
a) Prend note du projet de budget 2024, et ses annexes, présentés par le Secrétariat général de la COI ;
b) Approuve les recommandations du Comité budgétaire de la COI, à savoir : 
1. La soumission au Comité des OPL des 12 postes tels que recommandés par le Comité des ressources humaines réuni le 7 novembre 2023.
2. Par souci de bonne gestion et de transparence, l’inclusion dans le budget de fonctionnement de la totalité de la contribution de la Chine et la création d’une ligne budgétaire dans la partie dépense pour les actions prioritaires imputables à cette subvention.
3. La préparation des budgets triennaux glissants pour permettre une meilleure appréhension de la croissance budgétaire par les États membres.
4. L’envoi par le Secrétariat général des outils de base et hypothèses à utiliser dans la préparation du budget annuel pour validation par le Comité budgétaire avant la préparation et soumission du projet de budget et la convocation du Comité budgétaire.
5. L’établissement d’un calendrier permettant aux États membres de suivre le processus d’accréditation aux 9 piliers de l’Union européenne et auprès du Fonds vert pour le Climat.
6. La validation des Termes de référence du Comité budgétaire de la COI.
7. La transmission du modèle économique et financier actualisé comprenant l’outil de projection élaboré avec le soutien de BearingPoint.
8. L’approbation par la présidence en exercice de la réallocation budgétaire sollicitée par le Secrétariat général. 
c) Valide le projet de budget de fonctionnement 2024 du Secrétariat général de la COI établi à hauteur de € 2 118 226 dont la somme de € 1 691 226 comme contribution statutaire des Etats membres et le soumet aux membres du Conseil des ministres pour approbation finale par procédure écrite.  

	
	
	

	Décision 19. Avancées des services d’appui
Le Comité des OPL prend note des informations fournies par les services de passation des marchés, d’audit et de communication sur l’avancement de leurs activités. 

	
	
	

	Décision 20. Méthode de travail et calendrier
Le Comité des OPL invite le Secrétariat général à : 
a) Transmettre les informations nécessaires sur les événements auxquels des représentants des Etats sont invités au moins dix (10) semaines en amont pour une représentation de niveau ministériel et au moins quatre (4) semaines en amont pour une représentation de niveau technique ; 
b) Partager un calendrier trimestriel des activités de la COI ; 
c) Systématiser l’envoi du calendrier hebdomadaire des activités ; 
d) Définir une méthode permettant à la présidence, aux OPL et au Secrétariat de convenir d’un calendrier annuel. 

	



Calendrier hebdomadaire partagé systématiquement. 
Mise à jour régulière du site Internet sur la base des informations transmises par les services.  

Revoir le mode opératoire des DI concernant la programmation des activités afin de permettre aux EM d’assurer la bonne participation des représentants. 
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